
Sélection des Enfants pour l'Intégration 

Introduction 

L'intégration des enfants en situation de handicap dans le système scolaire ordinaire est un 
processus complexe qui nécessite des critères de sélection appropriés pour garantir que les 
enfants bénéficient d'une éducation inclusive et adaptée. Ce processus de sélection vise à 
évaluer les besoins spécifiques des enfants, à identifier les catégories ciblées pour l'intégration 
et à mettre en place des mesures permettant à chaque enfant de réussir. Ce cours explore les 
critères de sélection des enfants pour l'intégration et les catégories ciblées dans le cadre de 
l'inclusion scolaire. 

1. Critères de Sélection des Enfants pour l'Intégration 

Les critères de sélection sont essentiels pour identifier les enfants qui bénéficieront le plus 
d'une intégration dans des classes régulières et pour s'assurer que l’environnement éducatif 
puisse répondre à leurs besoins spécifiques. Voici les principaux critères à considérer lors de 
la sélection des enfants pour l'intégration : 

1.1. Le Type de Handicap 

Le premier critère à prendre en compte est le type de handicap de l’enfant. Les besoins 
éducatifs varient considérablement en fonction de la nature du handicap. Parmi les types les 
plus courants, on trouve : 

• Le handicap physique : Affecte les capacités motrices de l’enfant. L’intégration 
dépendra de l’accessibilité physique de l’école (rampe, ascenseur, aménagement des 
salles de classe, etc.). 

• Le handicap sensoriel : Inclut les déficiences auditives et visuelles. Des 
aménagements comme des aides techniques (systèmes de sonorisation, braille, etc.) 
sont nécessaires pour assurer une bonne intégration. 

• Le handicap cognitif : Les enfants présentant des troubles du développement 
intellectuel peuvent bénéficier d’un accompagnement spécifique et d’adaptations 
pédagogiques (aides pour la lecture, outils visuels, etc.). 

• Le trouble du spectre de l’autisme (TSA) : Les enfants ayant des troubles du spectre 
de l’autisme peuvent avoir des besoins particuliers en matière de communication et de 
comportements. L'intégration nécessite souvent des stratégies d’enseignement 
individualisées. 

1.2. Le Niveau de Compétence de l'Enfant 

L’évaluation des compétences cognitives et scolaires de l’enfant est également essentielle. Il 
est important de savoir si l’enfant pourra suivre le programme scolaire standard ou s’il aura 
besoin de programmes adaptés. Cela inclut : 

• Les compétences en lecture, écriture et mathématiques : Pour certains enfants, des 
aménagements sont nécessaires dans l'enseignement des matières classiques. 



• Le développement social et émotionnel : L’intégration nécessite également que 
l’enfant puisse interagir avec ses pairs et bénéficier d’une structure sociale et 
émotionnelle favorable. 

1.3. L’Autonomie de l’Enfant 

L'autonomie de l'enfant, c’est-à-dire sa capacité à accomplir des tâches de la vie quotidienne 
et à interagir avec son environnement, est un critère clé pour l'intégration scolaire. Par 
exemple : 

• L’autonomie dans les déplacements : Un enfant capable de se déplacer seul dans 
l’école pourra plus facilement participer à des activités scolaires régulières. 

• L’autonomie dans l’exécution des tâches scolaires : Si l’enfant a besoin d’un 
accompagnement constant ou s’il peut réaliser des tâches de manière autonome, cela 
influencera sa capacité à s’intégrer dans un environnement scolaire ordinaire. 

1.4. Le Soutien Disponible 

Les enfants qui bénéficient d'un soutien familial ou communautaire solide sont 
généralement mieux préparés pour l'intégration scolaire. Ce soutien peut se traduire par : 

• La présence d'un accompagnant éducatif ou d'un auxiliaire de vie scolaire (AVS) 
pour aider l’enfant dans les moments de difficulté. 

• L’implication des parents : Les parents jouent un rôle crucial dans le processus 
d’intégration, notamment en collaborant avec les enseignants et les professionnels de 
l’éducation pour définir les besoins spécifiques de l’enfant. 

1.5. La Motivation et l'Engagement de l'Enfant 

Enfin, l'attitude de l'enfant face à l'intégration est un facteur important. Il est essentiel que 
l’enfant soit prêt à participer à l’intégration dans une classe ordinaire et que cette intégration 
soit bénéfique pour lui. Des évaluations comportementales et des discussions avec les 
professionnels de santé peuvent aider à évaluer cette disposition. 

2. Catégories Ciblées dans l'Intégration 

L'intégration des enfants en situation de handicap dans des classes ordinaires vise 
principalement certaines catégories d'enfants qui peuvent bénéficier d'un enseignement 
standard tout en recevant des aménagements et un soutien spécifiques. Voici les principales 
catégories ciblées par l'intégration : 

2.1. Les Enfants en Situation de Handicap Physique 

Les enfants ayant des déficiences motrices ou physiques peuvent souvent bénéficier de 
l'intégration, à condition que les écoles disposent des infrastructures nécessaires (accessibilité, 
matériel spécialisé, etc.). Ces enfants peuvent être intégrés dans des classes ordinaires avec 
des aménagements pour répondre à leurs besoins spécifiques en matière de mobilité et de 
communication. 

2.2. Les Enfants en Situation de Handicap Sensoriel 



Les enfants malentendants ou malvoyants sont également une catégorie cible pour 
l'intégration. Des adaptations spécifiques sont nécessaires pour répondre à leurs besoins : 

• Pour les enfants malentendants, des outils comme des systèmes d’amplification 
sonore ou des interprètes en langue des signes peuvent être fournis. 

• Pour les enfants malvoyants, des supports en braille ou des logiciels d’aide à la 
lecture peuvent être utilisés. 

2.3. Les Enfants avec des Troubles Cognitifs et du Développement 

Les enfants ayant des troubles cognitifs ou du développement, comme les troubles 
d’apprentissage (dyslexie, dyscalculie, etc.) ou les troubles du spectre de l’autisme (TSA), 
peuvent aussi être ciblés pour l’intégration. Ces enfants nécessitent des aménagements 
pédagogiques, souvent sous forme de plans éducatifs personnalisés (PEP) ou de soutien 
spécialisé (orthopédagogie, psychomotricité, etc.). 

2.4. Les Enfants avec des Troubles Comportementaux et Emotionnels 

Les enfants souffrant de troubles comportementaux ou émotionnels (comme l'anxiété, la 
dépression, ou les troubles de l'attention) peuvent être intégrés s'ils sont capables de suivre un 
programme scolaire standard avec des aménagements. Un accompagnement psychologique 
et des interventions en gestion du comportement peuvent être nécessaires. 

2.5. Les Enfants à Besoins Educatifs Spécifiques 

Certains enfants ne présentent pas de handicap permanent mais ont des besoins éducatifs 
particuliers, comme ceux issus de milieux socio-économiques défavorisés ou des enfants 
migrés avec des barrières linguistiques. Ces enfants peuvent également bénéficier d’une 
intégration dans des classes ordinaires avec des mesures d’accompagnement adaptées à leurs 
besoins spécifiques. 

Conclusion 

La sélection des enfants pour l'intégration scolaire est un processus complexe qui repose sur 
une évaluation approfondie de plusieurs critères, notamment le type de handicap, les 
compétences cognitives, l'autonomie et le soutien disponible. Les catégories ciblées pour 
l’intégration  incluent les enfants ayant des handicaps physiques, sensoriels, cognitifs, 
comportementaux, et ceux ayant des besoins éducatifs spécifiques. Assurer une intégration 
réussie nécessite une collaboration étroite entre les familles, les professionnels de l’éducation 
et les institutions pour adapter l’environnement scolaire aux besoins individuels de chaque 
enfant. 

 


